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constan<:es le Conseil entendit d'abord le représentant
de Chypre.

45. Le Président a expli9ué que le représentant de
la Turquie avait été le premIer a demander de prendre
la parole.

Déeiaion: Il ya" 3 wU pout' (BolkM, Tché
coslwaquie el URSS) et 4- wU contre (Brlsü, Etats
Unis d'AtKériq14e, France et Royaume-Uni de Grcmdl
Bt'etagne et d'Irlande du Nord), avec 4- abstentSons
(Chine, Cote-d'Ivwe, Maroc et Norvege). N'ayant
pas obtenu le vote aflinHatij de 7 membres, la motion
de fURSS n'a pas [té adoptée.

46. Le représentant de Chypre, prenant la parole
sur une question d'ordre, a fait part au Conseil d'un
message se10n leque1 six navires de guerre venant de
Turquie se dirigeaient vers Chypre en vue d'une inva
sion de l'ile, suivis de 26 autres batiments de guerre et
bateaux transportant des troupes qui devaient atterrir
dans l'heure qui suivait.

47. Le représentant de la Turquie a fait observer
que le Conseil avait déja été saisi de rapports analogues
dans le passé. Les agissements du gouvernement
Makarios au cours des que1ques semaines précédentes
montraient c1airement qu'il était décidé a annihiler la
communauté '.urque ou a la contraindre a faire sa
soumission. Les préparatifs militaires des bandes
chypriotes grecques et les décl~rations de le~rs ~efs
avaient prouvé que les Chypnotes grecs preparatent
une vaste offensive, vraisemblablement dans la zone de
Kokkiua-Mansoura. Le Gouvernement turc avait
attiré l'~ttention du Secrétaire général et du Comman
dement de la Force des Nations Unies sur la question
mais, malgré les assurances qu'aurait refiues le général
Thimayya, les Chypriotes grecs avaient déclenché des
offensives en divers points de rile, notamment dans la
zone de Kokkina-Mansoura, le 5 aout. Plusieurs
positions turques avaient été occupées et les Chypriotes
turcs avaient subi de lourdes pertes. La Force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix avait
été dans l'incapacité d'agir, malgré les efforts que
déployait le général Thimayya pour obtenir un cessez
le-feu. Devant cette agression impudente et cette atti
tude de défi envers les Nations Unies, le Gouvernement
turc s'était trouvé dans l'obligation d'ordonner a la
force aérienne turque de faire effectuer un vol d'aver
tissement au-dessus de la zone des combats.

48. Apres s'etre adressé aUx autres puissances
garantes et au Commandant de la Force des Nations
Unies pour leur demander de preter leur assistance
afin de mettre fin aux attaques, 1(' Gouvernement ture
avait demandé la convocation d'urgence du Conseil de
sécurité, mais les attaques crimine11es s'étaient pour
suivies, toujours aussi violentes, et meme J'appel lancé
par le Premier Ministre de Grece pour que cessent
toutes les attaques semblait ne pas avoir été entendu.
Des bandes chypriotes grecques continuaient aattaquer
et amenaient dans les zones de combats d'importants
convois de renforts. Dans ces conditions, le Gouver
nement turc avait été contraint d'arreter l'affiux des
renforts en bombardant par air la route suivie par les
convois. L'action de l'aviation turque visait exc1usi
vement des objectifs militaires et constituait une
action de police de portée limitée, entreprise au titre
de la légitime défense. Le représentant de la Turquie
demandait au Conseil d'examiner les mesures urgentes
qui pouvaient etre prises pour mettre fin a l'agression
chypriote grecque qui menafiait la paix dans la région
considérée.
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49. L'entiere responsabilité du tour a1ar1l1ant pria
par les événements a Chypre incombait au gouver
nement de l'arch~eql1e Makarios dont l'action avait en
sans aucun doute pour but d'éteindre la lueur d'espoir
d'un reglenlent pti.cifique que les efforts déployés. a
Geneve, pttr le Médiateur des Nations Unies avaient
fait naitre. L'accumulation d'armes grecques a Chypre
avait atteint des proportions telles qu'on pouvaitdire
a coup sur qu'il y avait eu illvasion de l'ile par le
Gouvertlement greco La Force des Nations Unit'.:.
devrait avoir plein pouvoir pour emp&her touce
nouve1le importation de matérie1 et de personne1
militaires. Le représentant de la Turquie a énuméré
certaines mesures que son gouvernement proposait
de prendre a cette fin.

50. Le représentant de Chypre souhaitait entendre
le représentant de la Turquie dire tres nettement
qu'aucun navire ne faisait route vers Chypre ades fins
d'invasion. Ce dernier s'était fait inscrire comme
premier orateur pour discuter de questions qu'il aurait
pu soulever devant le Conseil a n'importe que! moment,
mais entre le moment ou il avait demandé au Conseil
de se réunir et l'heure fixée pour cette réunion la
Turquie avait envoyé ses avions 'bombarder des villes
et des villages a Chypre. Malgré les obligations qu'el1e
avait contractées en vertu de la Charte, non seuIement
la Turquie avait choisi de revenir au regne de la force
mais, en bombardant une population civile sans défense,
peut-etre pour provoquer la terreur et la paralysie a
Chypre, elle avait agi d'une maniere contraire aux
regles admises dans une guerre normale.

51. Retrafiant l'origine des derniers événements
survenus dans la région de Mansoura, le représentant
de Chypre a nié que les forces gouvernementaIes eussent
engagé une attaque, comme l'avait prétendu le lepré
sentant de la Turquie. Le 10 juillet 1964, le général
Thimayya avait été officie11ement informé que des
rebeIles turcs avaient occupé une bauteur d'impor
tance stratégique dans la région et il avait été prié
de prendre des mesures pour obtenir leur retrait
pacifique. Cette action des rebelles était conforme a
un plan visant aoccuper d'autres régions pour préparer
le partage de l'ile. Comme la Force des Nations Unies
n'était pas intervenue pour obliger les Turcs a se
retirer, les forces de sécurité gouvernementales avaient
occupé une hauteur en face de ce11e qui avait été
occupée par les rehelIes turcs, qui, les voyant prendre
position, avaient immédiatement attaqué. Le repré
sentant de Chypre a rappelé que la résolution du 4
mars 1964 ne reconnaissait aucun Etat autre que
l'Etat chypriote et n'accordait aux rebelles aucun statut
en tant que force combattante qui lui donne le droit
d'etre également respectée par les Nations Unies ou
par quiconque. La responsabilité du maintien et du
rétablissement de l'ordre public incombait au Gouver
nement chypriote et l'ordre public était maintenu dans
toutes les régions qui étaient sous son controle. Par
contre, les Chypriotes turcs se trouvaient dans une
situation désespérée dans les petites localités eontrolées
par les rebelles turcs qui y faisaient régner le régime
de terreur. Les Turcs étaient libres d'aller et de venir
dans les zones grecques, alors qu'aucun Grec ne pouvait
pénétrer dans les zones tombées entre les matns des
reheIles sans encourir de terribles conséquences. Le
but de la Force des Nations Unies était d'éliminer la
réheIlion et de rétablir l'ordre public grace auquel une
solution pacifique deviendrait davantage possible. Or
non seulement la réheIlion n'avait pas été contenue, ni
a plus forte raison éliminée progressivement, mais elle





de la Turquie et les operations menees par le Gouver
nement chypriote dans l'exereice de son droit de
defense legitime. Le Conseil ne devait pas affaiblir cet
appel et il devait rester fidele a ses resolutions ante
rieures.

68. Le representant des Etats-Unis a soumis une
version revisee c1u preambule du projet de resolution
dans laquelle etait inclus l'appel du President. Il a
explique que le projet de resolution ne se contentait
pas de reaffirmer cet appel, mais visait a obtenir un
cessez-Ie-feu de la part de tous les interesses.

69. Le representant de la Bolivie a accueilli avec
satisfaction le projet de resolution, en particulier sous
sa forme revisee, et il a exprime l'espoir que ce projet
serait adopte aussitot que possible. Notant que le
Conseil attendait un rapport du Secretaire general sur
l'evolution des evenements dans l'ile, il a suggere d'in
serer la phrase suivante dans le texte du projet de
resolution:

"Attendant la presentation du rapport du SecTl~

taire general qui permettra au Conseil de prendre les
mesures vouIues".
70. Le representant de l'Union des Republiques

socialistes sovietiques a declare qu'abstraction faite de
l'appel du President le Conseil n'avait pas rempli les
devoirs que 1ui imposait la Charte et iI a note qu'entre
temps des attaques repetees avaient eu lieu contre le
territoire de Chypre et qu'i1 y avait eu violation de
l'integrite territoriale et de la souverainete de ce pays.
Les declarations faites devant le Conseil montraient tres
cIairement que c'etaient les puissances de l'OTAN qui,
en poussant la Turquie dans la voie dangereuse. ou
elle s'etait engagee, etaient responsables de ce qUI se
passait a Chypre. Il etait parfaitement evident que
plusieurs representants n'avaient pas le courage
d'adresser au Gouvernement turc un appel officiel au
nom du ConseiI, afin qu'il cessat le bombardement et
tout emploi de la force armee contre Chypre. A cet
egard, le representant de l'Union sovietique a rappele
la critique formulee par le representant de Chypre a
l'egard du projet de resolu~ion comm~n, criti9ue ~ont
on avait tenu compte en reVlsant le proJet de resolution.
Nul n'ignorait la difference qu'il y avait entre une
disposition inscrite au preambu1e et une disposition qui
figure dans le dispositif d'une resolution. Soulignant
la gravite de la situation, il a engage tous les membres
du ConseiI a appuyer l'a&_ ~tion d'une resolution par
1aquelle le Conseil reclamerait la cessation immediate
du bombardement de Chypre et de l'emploi de la force
militaire, sous quelque forme que ce soit, contre Chypre.

71. Le representant des Etats-Unis a declare que
les auteurs du projet de resolution etaient tout disposes
a transformer le preambule du projet de resolution en
paragraphe du dispositif et aussi ainserer la suggestion
faite par le representant de la Bolivie.

72. Les representants du Bresil, de la France, de la
Norvege et du Maroc ont appuye le projet de resolution
commun revise.

73. Apres une discussion, la seance a ete stlspendue
pour permettre au representant de Chypre de contacter
son gouvernement. A la reprise de la seance, le repre
sentant de Chypre a demande que le projet de reso
lution commun cOllfirmat la resolution du 4 mars 1964
du ConseiI de securite.

74. Apres une nouvelle suspension de seance, le
representant des Etats-Unis a fait savoir qu'il etait
dispose a inserer dans le preambule un deuxieme
considerant ainsi con«;u:





les troubles precedents. On ne pouvait se £aire une idee
de l'effet que produisaient ces survols sur la population
de Chypre que si l'on se representait avec realisme le
sort des victimes dans les zones anterieurement atta
quees. Ces survols etaient une manifestation du mepris
flagrant avec lequel avaient ete re~us la resolution du
Conseil de securite et le cessez-le-£eu, ainsi qu'une
violation de l'integrite territoriale et de la souverainete
de Chypre. IJ convenait de noter que les raids avaient
eu lieu, ce jour-la, apres que le Premier Ministre turc
eut entendu l'appel du President. Le representant de
Chypre a op,t>Ose cette attitude a celle de son gouverne
ment, qui avait unilateralement ordonne le cessez-le-£eu
le 8 aout, et s'etait engage a respecter l'appel du Conseil
concernant le cessez-Ie-feu. Sa delegation demandait
au Conseil d'adopter une resolution deplorant la con
duite de la Turquie, qui devrait etre invitee aaccepter
le cessez-le-feu et la resolution du Conseil. Si la reso
lution et le cessez-le-feu pouvaient etre impunement
enfreints, ce serait un encouragement a l'autre partie
d'adopter une attitude similaire. Cela deviendrait une
sorte de competition ou chacun chercherait a obtenir le
plus d'avantages.

91. Le representant de la Turquie a deplore que le
Conseil eut ete convoque a un moment ou la situation
a Chypre laissait apparaitre de nombreux signes eneou
rageants. Le cessez-le-feu avait ete respecte par la
Turquie. La Force des Nations Unies chargee du main
tien de la paix a Chypre ainsi que les autres organes
des Nations Unies se preparaient a pourauivre leurs
efforts en vue d'instaurer dans l'ile une paix durable.
Le representant de la Turquie a lu le texte d'un mes
sage conciliant que le Premier Ministre de Turquie
venait d'envoyer au Premier Ministre de Grece, for
mulant l'espoir que la question de Chypre pourrait etre
resolue dans un detai d'un mois. Te11es etant les cir
constances, le gouvernement de l'archeveque Makarios,
que la presse du monde entier avait bla.me unanimement
pour les derniers incidents a Chypre, avait prefere, une
fois de plus, compliquer la situation en declarant que
les Chypriotes grecs n'abandonneraient jamais les posi
tions occupees depuis le 5 aout. Mais le cessez-le-feu
actuel serait vain tant que les Chypriotes grecs n'aban
donneraient pas ces positions et le Gouvernement ture
se sentait tenu d'exercer une vigilance constante jus
qu'a ce que les Grecs se fussent replies sur leurs posi
tions anterieures. C'etait cette necessite qui avait rendu
necessaires les vols de reconnaissance que l'aviation
turque avait effectues, le jC:1lr meme, au-dessus de
Chypre. Ces survols ne pouvaient aucunement compro
mettre la paix et constituaient uniquement une .mesure
de precaution rendue necessaire par la gravite de la
situation. A cet egard, le representant de la Turquie
a cite des rapports, attribues a la Force des Nations
Unies, selon lesquels les combats n'avaient pas cesse
le 8 aout, comme l'avait pretendu le gouvernement de
l'archeveque Makarios. Le Gouvernement turc ne pos
sedait absolument aucun renseignement concernant les
raids du 10 aout.

92. Le representant de la Grece a declare que la
violation de I'espace aerien de Chypre, ce matin-la, etait
en contradiction flagrante avec i'appel adresse par le
President du Conseil de securite et avec le para
graphe 4 de la resolution adoptee par le Conseil le
9 aout. Cet incident etait venu a la suite de la violation
des eaux territoriales de Chypre commise le 9 aout et
du bombardement de certaines localites a Chypre, cau
sant un certain nombre de victimes. A cette serie d'actes
agressifs, venait s'ajouter une violation provocatrice de
i'espace aerien grec commise, le jour meme, par un
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aeronef turc qui avait survole l'ile de Rhodes. Le Glu
vernement turc avait mis une condition a son accep
tation de l'appel du President, a savoir que les attaques
des Chypriotes grecs cessassent. Si les faits allegues
par Chypre et la Grece etaient reels et confirmes et si
les Chypriotes grecs avaient observe le cessez-le-feu le
samedi apres-midi, le representant de Chypre etait
fonde a demander que le Conseil adoptat une resolution
deplorant la conduite de la Turquie.

93. Le Secretaire general a informe le Conseil que
les rapports relius du Commandant de la Force des
Nations Unies a Chypre indiquaient que le cessez-le-feu
etait chose faite, tant sur terre que dans I'air. On avait
signale qu'un certain nombre d'aeronefs turcs avaient
survole certaines localites de Chypre le matin du 11
aout. Aucun des ap~reils n'avait ouvert le feu. Pour
ce qui etait des inCldents qui s'etaient produits apres
la decision prise par le Conseil de securite le 9 aout,
mais avant la reception, le 10 pout, des reponses favo
rabIes des deux parties interessees, le Secretaire general
avait appris que, le matin du lundi 10 aout, deux avions
a reaction turcs avaient ouvert le feu sur Polls. La
Force des Nations Unies a Chypre avait signale que,
dans la nuit du 9 au 10 aout, apres minuit, deux
vedettes lance-torpilles avaient ete vues dans le port de
Kokkina et que d'autres bateaux avaient ete vus plus
tard, dans la region, se dirigeant vers le nord. Des
coups de feu sporadiques avaient egalement ete tires
le matin du 10 aout, ce qui etait peut-etre du au fait
que l'ordre de cessez-le-feu n'etait pas parvenu a tous
les postes avances. Par la suite, la fusillade avait cesse
des deux cotes.

94. Le representant de Chypre a declare qu'il etait
necessaire que le Conseil de securite adoptat une reso
lution pour prevenir de nouveaux incidents de ce genre,
dont les consequences risqueraient de devenir fort
graves. It importait, au premier chef, de mettre fin aux
survols.

95. Le representant de rUnion des Republiques
socialistes sovietiques a emis l'opinion que la tache
essentielle etait maintenant de retablir la paix i Chypre.
II fallait donner aux Chypriotes grecs et aux Chypriotes
turcs, ainsi qu'a leur gouvernement, la possibilite de
regler eux-memes leurs affaires par des voies paci
fiques, dans la tranquillite et compte tenu des interets
des deux communautes. L'Organisation des Nations
Unies devait tout faire pour assurer de falion effective
la cessation de l'effusion de sang a Cbypre. Le pro
bleme de Chypre devait etre regIe sur la base du respect
des droits souverains de la Republique et par l'eva
cuation de toutes les forces etrangeres.

96. Le representant de la Cote-d'lvoire a note avec
satisfaction que l'appel du President avait ete entendu
et que les armes s'etaient tues. Il a suggere que le
President resumat les debats en demandant aux parties
interessees de respecter la resolution du 9 a.out, et en
particulier de suspendre tout survol du territoire de
Chypre jusqu'a la decision finale du Conseil.

97. Apres une discussion, le President a, conforme
ment a la suggestion du representant de la Cote
d'lvoire, resume comme suit l'opinion generate des
membres du Conseil de securite:

"Ayant entendu l'expose du Secretaire general et
les declarations des representants de Chypre, de la
Grece et de la Turquie ainsi que des membres du
Conseil de securite, le Conseil note avec satisfaction
que le cessez-le-feu est observe sur tout le territoire
de Chypre; prie les parties de se conformer a la
resolution S/5868 du 9 aoiit 1964 dans sa totalite;



demande a. tous les gouvemements de mettre fin aux
survols du territoire de Chypre, effectués en violation
de la souveraine~é de ce pays; prie le Commandant
de la Force des Nations Unies ehargé du maintien
de la paix a Chypre de controler le eessez-le-feu et
de renforcer ses unités dans les zones qui ont été le
théitre des récentes opérations militaires, de maniere
a assurer la sécurité des habitants; et prie tous les
intéressés de coopérer avec le Commandant de la
Force et de l'aider a atteindre eet objectif."
98. Le représentant de Chypre a remereié le Conseil

de son aetion.

B. - Commnnications el rapporta ~8 entre le
11 aoftl et le 15 septembre 1964-

99. Des lettres en date des 11 et 12 aout (S/5884
et S/5887) ont été adressées au Président du Conseil
de sécurité par les représentants de la Gret.e et de
Chypre a propos des survols tures. Le 12 aout
(S/5890), le représentant de la Turquie a informé le
Président du Conseil qu'en réponse a l'appel du 11
aout le Gouvemement ture avait décidé de mettre fin
aux VOl S de reconnaissance effectués au-dessus de
Chypre. Les vols qui, selon la presse, auraient eu lieu
le matin meme semblaient avoir été effectués avant qu'il
et1t été possible de donner suite a l'appel du Conseil,
en raison de la différence d'heure entre New York et
Ankara.

100. Par une lettre en date du 12 aout (S/5889), le
Représentant permanent de la Grece a répondu a une
lettre du Premier Ministre de Turquie en date uu
10 aout (S/5875).

101. Dans une lettre en date du 13 aout (S/5897),
le représentant de la T'..1rquie a transmis au Se ~rétaire

général une comm~nication en réponse au télégramme
par lequel le Secrétaire général l'avait informé de
raccord intervenu au Conseil de sécurité le 11 aout.
Le Gouv~mement turc prenait acte avec satisfaction
de la décision de prier le Commandant de la Force des
Nations Unies de controler le cessez-le-feu et de ren
forcer les effectifs de la Force dans les zones qui avaient
été le théatre d'opérations récentes, de maniere a assu
rer h sécurité de la population. Il demandait que des
mesures fussent prises d'Ut'gence dans la région de
Mansoura-Kokkina et, en particulier, que les forces
chypriotes grecques se ,.eplient sur les positions qu'eUes
occupaient avant le 5 aout.

102. Dans une note en date du 15 aout (S/5898),
le Secrétaire général déc1arait que d'une fac;on générale
le eessez-Ie-feu a Chypre était observé bien qu~ la
tension eontinuat a etre forte.

103. Par une lettre en date du 14 aout (S/5899), le
représentant de la Grece a communiqué le texte de la
réponse du Premier Ministre de Greee au message
du Premier Ministre \1~ Turquie dont leeture avait
été faite par ie représentant de la Turquie le 11 aout.

104. Au eours de eette période, une série de eom
munications ont été adressées au Conseil de sécurité ou
au 5ecrétaire général par les représentants de la
Turquie et de Chypre. Les eommunications du repré
sentant de la Turquie comprenaient plusieurs lettres
attirant l'attention du Conseil sur des communications
de M. KüC;ük, vice-président de Chypre.

105. Dans des lettres en date du 13 aout (5/5893),
du 17 aout (5/5902), du 18 aout (5/5904), du 25
aout (5/5915), du 26 aout (5/5916), du 27 aout
(5/5917), du 3 septembre (5/5931), du 8 septembre

14

(S/5944 et S/5945) et du 10 septembre (5/5958), le
représentant de la Turquie traitait notamment de
l'attaque des Chypriotes grecs a Tylliria, des mesures
pri~es en vue de remédier a la situation tragique des
Turcs a Chypre, d'uu message envoyé aux chef:; de
gouvemement au sujet des événements de Chypre par
le Premier Ministre de Turquie, de la tentative de
saisie de valises diplomatiques par les autorités ehy
priot~s grecques, de la situation créée par le blocus
économique imposé par le Gouvernement chypriote
grec, dl1 débarquement de personnel militaire grec a
Limassol, de la lettre du représentant de Chypre en
date du 2S aout (S/59l4) et de la mort d'un enfant
dans le village chypriote ture de GÜndogdu.

106. Dans des lettres en date du 25 aout (5/5914),
du 1er septembre (S/5925), du 2 septembre (S/5929),
du 11 septembre (S/5963 et S/5965) et du 15 sep
tembre (5/5972), le représentant de Chypre se référait
notamment a la lettre du représentant de la Turquie
en date du 18 aout ~S/5902), a des violations de
l'espace aérien ehypriote commises par des appareils
milttaires turcs, du 29 au 31 aout, a la lettre du repré
sentant de la Turquie en date du 26 aoüt (5/5916),
a la releve du contingent turc a Chvpre, a la question
des "réfugiés" tures aChypre et auñe note du Ministre
des affaires étrangeres de Chypre a l'Ambassade de
Turquie a Nicosia, au sujet de la vi()lation des eaux
territoriales de Chypre par des unités navales turqups.

107. Le 21 aout, le Secrétaire général a fait dis
tribuer un rapport (S/591O) sur la situation financiere
relative a l'opération de maintien de la paix des Nations
Unies a Chypre, a cctte date. Dans la conc1usion d~
ce rapport, il a déc1aré qu'il estimait indispensable que
des mesures soient prises immédiatement pour obtenir
l'appui financier supplémentaire néeessaire, faute du
quel il faudrait sans doute retirer la Force avant le
26 septembre 1964.

108. Le 27 aout, le Secrétaire général a présenté
un nouveau rapport (S/5918) sur la situation Snanciere
relative a 1'0pération de maintien de la paix des Nations
Unies a. Chypre.

109. Le 29 aout, dans un rapport (5/5920) au
Conseil, le Secrétaire général lui signalait qu'une erise
nouvelle et dangereuse pourrait se produire a Chypre
a la fin du mois. A l'origine de la difficulté se trouvait
le mouvement prévu de releve d'un tiers du contingent
national turco Comme les différentes tentatives faites
et divers appels lancés a Nicosia et au 5iege n'avaient
encore donné auctin résultat positif, force était de eon
c1ure qu'on se trouvait dans une impasse et qu'une
rencontre armée risquait de se produire a. Chypre au
moment ou les troupes turques venant assurer la releve
essaieraient de débarquer et de gagneó la région 00 le
eontingent ture était déployé.

110. Dans une note en date du 10 septembre 1964
(S/5954), le 5ecrétaire général a déc1aré qu'eu égard
a. la nature et aux incidences du mémorandum ci-apres,
qui lui avait été communiqué, le jour meme, par le
représentant de la Turquie, il estimait de"l..1~ó appeler
l'attention des membres du Conseil sur ce texte. 11 était
indiqué, dans le mémorandum, qu'en raison du bloeus
économique imposé par les Chypriotes grees les habi
tants du village de Kokkina et eeux de quatre ou cinq
villages voi~¡ns qui s'étaient réfugiés a Kokkina étaient
en danger de mourir de faim. La Turquie allait livrer
aux assiégés, dans les deux ou trois jours, des denrées
alimentaires et autres produits nécessaires, et informe
rait l'ONU des dates auxquelles les livraisons seraient
effectuées. Toute tentative visant a empecher lesdites
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1210. Les Etats-Unis notaient avec satisfaction que
la République du Viet-Nam avaIt adopté une attitude
pO'sitive à l'égard des recommandations de la Mission.
En même temps, ils regrettaient l'attituoe ou Cambodge
envers le rapport de la Mission. Le Gouvernement
cambodgien avait soutenu, d'un côté, que les recom
mandations de la Mission ne faisaient pas droit à la
phtinte cambodgienne, et, de l'autre, que les Nations
Unies n'avaient pas compétence pour juger des mesures
à prendre pour améliorer une sÏ>tuation dont le Cam
bodge lui-même avait ·saisi le Conseil de sécurité,
Un autre aspect contradictoire était que, tout en
soutenant que les Nations Unies n'avaient pas compé
tence pour proposer des mesures propres à remédier
à la situation, le Cambodge avait continué à porter à
l'attention .du Conseil de sécurité des accusations
relatives à de prétendues violations du territoire ou
de l'espace aérien cambodgien par les forces armées
de la République du Viet-Nam et des Etats-Unis.
L'une de ces accusations - à savoir que les Etats-Unis
et la République du Viet-Nam auraient recouru à
maintes reprises à la guerre chimique contre la popu
lation civile du Cambdoge - était très grave. Cette
accusation du Cambodge avait été maŒntes fois rejetée
catégoriquement, et tant les Etats-Unis que la Répu
blique du Viet-Nam avaient proposé qu'elle fasse
l'objet d'une enquête internationale impartiale, propo
sition que le Gouvernement cambodgien n'avait pas
voulu accepter.

1211.· Dans une série de communications, le repré
sentant du Cambodge a attiré l'attention du Conseil
de sécurité sur les nouvelles violations du territoire et
de l'espace aérien cambodgiens qui auraient été com
mises par la République du Viet-Nam et les Etats
Unis, lesquels ont refuté ces accusations. Ces commu
nications sont énumérées ci-dessous:
5/5826 Lettre en date du 21 juillet 1964, adressée au Président

du Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge,
et informant le Conseil de deux aJttaques que les forces
armées de la République du Viet-Nam auraient com
mises .le 11 juin et le 1er juillet confre des llostes cam
bodgiens.

5/5829 Lettre en date du 22 juillet, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge
et faisant état d'incidents qui auraient été provOqués
'pa'r les forces armées de 1a République du Viet-Nam
le 15 juin et le 5 juil.let en ter.ritoire cambodgien.

5/5833 Lettre adressée .le 21 juillet au Président du Conseil
de sécurité par le Ministre des affaires étrangères de
la République du Viet-Nam, ,en réponse à lIa lettre du
17 juin 1964 (8/5770) adressée par le représentant du
Cambode au sujet de J'incident survenu le 13 juin à
Krek.

8/5834 Lettre adressée le 22 juillet au Président du Conseil de
sécurité par le Ministre des affaires étrangères de la
République du Viet-Na.tll,en réponse à la lettre du
30 juin (8/5787) adressée ~ar le représe~ta~t perma
nent adjoint du Cambodge a propos de JmCldent sur
ventt à Kas-Kas dans la nuit du 24 au 25 juin.

8/5839 . Télégramme en date du 28 juillet, :=t~essé au P:r~si
dent du Conseil de sécurité par le MUlls'tredes affmres
étrangères du Cambodge, et se.lo~ leq~e! des vi~latiolls
de J'espace aérien khmer auraient ete comnllses du
13 juin au 23 juillet par des aippareils s~d-vietnamiens

qui alÎraien,t "déversé" des poudres toxlq1;1~s SUr plu
sieurs villages de la province de Rattanakm.

8/5840 Lettre en date du 27 juillet, adressée au Président dl1
Conseil de sécurité par ,le représentant du C~bodge,

et selon laquelle des éléments des fo-rces artllees .d~ la
. République d1.7 Viet-Nam ~u:aient pénét'ré le 12 JUlIJet

1964 à l'intérieur du terntolre khmer.
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5/5847

5/5848

5/5850

5/5852
et
Add.l

5/5857

5/5877

5/5883

5/5886

5/5894

5/5895

S/5896

S/5900

Lettr,e 'en date du 3 aoCtt, .adressée au Président du
Consei,[ de sécurité par le .représentant des Etats-Unis
d'Amérique,en réponse au télégramme du Minist.re
des affaires étrangères du Cambodge en date du
28 juillet (5/5839) selon lequel des appareils des
Etats-Unis et du Viet-Nam auraient utilisé des pro
duits chimiques toxiques.

Letereen date du 3 août, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le rep'résentant du Cambodge
au 'Suj,et d'attaques qui auraient été commises Ile 12 et
le 19 jui.Jlet par des forces années de ,la République du
Viet-Nam,

Lett.reen date du 4 août, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représelltantdu Cambodge
au sujet d'une attaque armée qui aurait été commise
le 31 juillet contre ~e territoire cambodgien par des
éléments des forces armées de .la République du Viet
Nam et des soldats américains.

Lettre en date du 2 aOtlt, ad:ressée au P,résident du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étran
gères de la RépuMique dit Viet-Nam, en réponse au
télégramme du Ministre des affaires étrangères du
Cambodge en date du 28 juillet (S/5839), selon lequel
les forces a-rmées de la République du Viet-Nam au
raient utilisé des produits chimiques toxiques.

Lett.re en date du 7 août, adressée au Président du
Conseil de 'Sécurité par le représentant du Cambodge, .
et selon ,laquelle des avions sud-vi:etnamiens auraIent
survolé le 3 aoftt le territoire khmer.

Lettre en date du 10 aoîlt, .adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant des Etats-Unis,
en réponse à la lentre du représentant du Cambodge,
en date ùu 22 juillet (5/5829).

Lettre en date du 11 août, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le rep'résentant du Cambodge,
et selon laquelle des forces armées de la Répuhli!!ue
du Viet-Nam auraietlJt violé leterritoirecambodglel1
le 27 juin et le 17 juUlet.

Lettre en date ,du 6 août, adressée au Président du
Conseil de sécurIté pa'r le Ministre des affai~es étran
gères du Cambodge, en réponse à la lettre du re~r~.

·sentant permanent du Royaume-Uni, en date du 19 JUln
(5/5777).

Lettre en d3Jte du 14 août, adressée au Président du
-Cons'eil de sécl.lüité !par le l"ep'résentant des Etats-Unis,
'rappelant que le Gouvernement des Etats-Un,is avaient
rej eté les accusationsrelatives .à l'u~i1i~aJtion pa~ les
avions des Etats-Unis de prodtllts Chl1tllques toxiques
et. réaffirmant lIa Déclaration du 3 aoCtt selon laquelle
le Gouvernement des Etats-Unis serait heureux que
les accusaJtions cambodgiennes fissent l'objet d'une
enquête impartiaJe,

Lettre en ,date du 13 août, adressée au Président du
Consdl de sécurité par le représentant du Cambodge
et par laquelle celui-ci transmettait le texte d'une dé·
claration du Gouvernement royal du Cambodge 'rela
tive aux propos tenus par le Chef du G~u~ernement

sud-vietnamien au .sujet des zones duterntOlres cam
bodgien qui serviraient de base au Vietcong.

Lettre en dMe du 13 août, ad'ressée au Président du
Conseil de sécurité par le représeutant du ~ambodge
et selon laquelle des avions des forces annees de la
RépublIque du Viet-Nam aurai~t1t, les 29, 30 ct 31
juillet, répandu de lIa poudr.e Jaune et blanche au-
dessus du territoi'r.e cambodgien. .

Lettre en dMe c11l 12 aoîlt, adressée au· Pr~side~Lt du
Conseil de sécurité par le Ministre des affa}res etran
gèr,es de la République du ,:i7t-Nam, en repons~ ~ux

lettres cambodgiennes du 26 JUlll (5/5786), du 2 ~u~l1et
(8/5796) du 7 juillet (5/5804) et du 9 JUillet
(8/5810)' relatives à différentes violations de l'espace
aérien du Cambodge pendant le mois de juin 1964.



8/5905

8/5924

S/5926

5/5932

8/5940

S/5942

S/5943

8/5960

5/5969

8/5976

8/5983

5/5993

5/5995

Lettre en date du 18 août, adressée au Président du
Conseil de sécurité par ,le représentant du Cambodge
et selon laquelle les forces armées de la République du
Viet-Nam auraient attaqué, dans ,la nuit du 1er août
1964, ,le territoire khmer.
Lettre en date du 28 août, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le Ministre des affaires étran
gères de ,la République du Viet-Nam, en réponse à la
lettre cambodgienne du 13 août (8/5895) relative aux
"cinq importantes zones qui servent de bases au Viet
cong".
Lettre en date du 1er septernb:re, adressée au Président
du Conseil de sécurité par ,le représentant du Cam
,bodge, et selon laquelile des soldats de ,la République
du Viet-Nam auraient attaqué le 28 août, en te1"ritoire
khmer, des éléments des forces cambodgiennes.
Lettre en date du 4 septembre, adressée au Pil"ésident
du Conseil de sécurité par le représentant du Cam
bodge, et selon laquelle des forces armées de la Ré
publique du Viet-Nam auraient attaqué le territoÏtt"e
l<hmer le 5 juin, le 17 juillet et les 17 et 22 août.
Lettre 'en date du 30 août, adressée au Président du
Consei:l de sécurité par le Ministre des affa.i1"es étran
gères du Cambodge, en réponse à ,la lettre du 14 août
(S/5894) du representant des Etats-Unis relative à
l'utilisation de produits chimiques toxiques au-dessus
du territoire cambodgien.
Lettre en dalte du 8 septembre 1964, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant du
Cambodge, et selon ~aqueUe Jes forces armées de la
République du Viet-Nam auraient attaqué à plusieurs
reprises, le 5 'septembre, le territoire cambodgien.
Télégramme en date du 8 septembre, adressé au Pré
sident du ConseiJ1 de sécurité par le Ministre des
affaires étrangères du Cambodge, et pail" lequel celui-ci
donnait de nouveaux détails sur l'attaque qui aurait
été commise le 5 septembre en territoire cambodgien
par des fOrces des Etats-Unis et du Viet-Nam.
Télé~ramme en date du 11 septembre, adressé au Pré
sident du Conseil de séc.urité par ,le Ministre des
affaires étrangères du Cambodge, relatif à une accu
sation selon ;laquelle Je Gouvernement sud-vietnamien
avait considérablement renforcé ses unités terrestres
et navales à Koh Rokar et Kaam Samna'r, ce que le
Ministre considérait comme une menace dirigée contre
le Cambodge et Ja paix et la sécurité du Sud-Est
asiatique.
Lettre en date dt! 9 septembre, adressée au Président
du Conseil de sécurité par Je Ministre des affaires
étrangères de la République du Viet-Nam, et selon
laqudJe les fo'rees armées de la République du Viet
Nam, au cours de leurs opérations dans la zone fron
talière contre le Vietcong, avaient maintes fois ren
contré des obstacles en provenance du territoi're cam
bodgien.
Lettre en date du 16 septembre, adressée au Président
du Conseil de sécurité par les représentants du Cam
,bodge, et selon laquelle des avions de ,la République du
Viet-Nam auraient violé 're 4 juillet l'espace aérien
cambodgien.
Lettre en date du 19 septembre, adressée au Présiden,t
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires
étrangères du Cambodge, en :réponse à la lettre du
Ministre des affaires étrangères de la République du
Viet-Namen date du 22 juiLlet (5/5834).
Lettre en date du 24 septembre, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Ministre des affaires
étrangères de la République du Viet-Nam, en réponse
à la ,lettre cambodgienne du 13 aoÎlt (5/5896), selon
,laquelle il aumit été procédé à l'épandage d'une poudre
toxique au-dessus du territoire cambodgien.

Lettre en date du 1er octobre, adressée au Président
du Conseil de sécur,ité par t'Observateur pennanetl,t de
,la République du Viet-Nam, et selon laquelle le Cam-
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5/5996

5/6008

8/6011

5/6015

5/6022

8/6026

5/6027

5/6030

S/6031

8/6041

5/6147

bodge serait intervenu dans les affai'res intérieures de
la RépubJique du Viet-Nam.
Lettre en date du 29 septembre, adressée au Président
du Conseil de ,sécurité par le représentant du Cam-
bodge, et par laqllelle celui-ci communiquait un 'rap

port, en date du 15 juin, établi pM Ja Commission
internationale de surveillance et de contrôle au Cam
bodge sur les prétendues "agressions" des forces
américano~sud-vietnamiennes contre le Cambodge.
Lettre en date du 30 septembre, envoyée par le Pré
sident du Conseil des ministres, Ministre des affaires
étrangères par inté'rim du Cambodge, en réponse à la
lettre du 28 août (5/5924) du Ministre des affaires
étrallgères de la République du Viet-Nam.
Lettre en date du 13 oc.tobre, adressée au Président du
Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge,
en réponse à la lettre de l'Observateur permanent de
la République du Viet-Nam en date du 1er octobre
(5/5995).
Lettre, en date du 15 octobre, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge,
et selon laquelle des avions sud-vietnamiens auraient
attaqué ~e territoire cambodgien le 13 ootobre.
Lettre en date du 22 octobre, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le ,représentant du Cam
bodge, et pa.'r laqueUe celui-ci transmettait un com
muniqué de son gouvernement, en date du 21 octobre,
selon lequel des avions américano-sud-vietnamiens au
raient attaqué le territoire cambodgien le 20 octobre.
Lettre en date du 26 ootobre, adressée au Président
du Conseil de sécurité par Je représentant du Cam
bodge, et pa'r laquelle celui-ci transmettait un com
muniqué du Ministère des affaires étrangères du Cam
,bodge, en date du 24 octobre, selon lequel des mili
taires des forces armées de la République du Viet
Nam auraient attaqué le territoire cambodgien le
22 octobre.
Lettre en date du 26 octobre, adressée au Président
du Conseil de sécudté par le représentant du Cam·
bodge, et pllir laqueHe celui-ci communiquait une dé
daration cambodgienne, 'en date du 25 octobre, selon
laquelle l'aviation américano-sud-vietnamienne aurait
violé à deux reprises le .ter:ritoire cambodgien les 24
et 25 octobre.
Télégramme en date du 28 octobre, adressé au Secré
taire général et au Président du Conseil de sécurité
par le Ministre des affaires étrangères du Cambodge,
et par lequel celui-ci communiquait ·le texte d'une pro
clamation conjointe de J'Assemblée nationale cambod
gienne relative aux attaques qu'auraient commises des
des forces armées américano-sud-vietnamiennes contre
le terrÎltoir.e cambodgien.
Lettre en da.te du 29 octobre, adressée au P.résident du
Conseil de sécurité par le représentant du Cambodge
et contenant le teXJte d'un communiqué du Ministre des
affaires étrangères du Cambodge en date du 28 octobre,
relatif aux incidents frontaliers du 26 cotobre.

Lettre en date du 3 novembre, adressée au Secrétaire
général par Je Ministre des affaires étrangères du
Viet-Nam, et contenant un communiqué en date du
8 octobr,e ainsi qu'une carte, un compte rendu de l'in
cident survenu le 20 octobre à la frontière khméro
vietnamienne et une proposition relative à la désigna
,tion d'un médiateur.

Let·tre en date du 1er janvier, adressée au PréSident
du Conseil de sécurité par Je Ministre des affaires
étrangères du Cambodge, contenant des extraits de la
réponse du Ministre des affaires étrangères du Cam
bodge à .la lettre du Minis,tre des affaires étrangères
de la RépubHquc du Viet-Nam (S/604l), en date du
3 novembre 1964, ,relative à l'incident survenu le
20 octobre à la frontière khméro-vietnamierule, et re
jetant -la propos.Ltion d'une intervention des Nations
UnJes dans .le contHt.

1

t
1



5/6268 Lettre en date du ler avriJ, adresaCe au Pmident du
ConIei.l de securite par le~ du Ca.mbodgle.
et faisant etat d'UDe violation du territoire cambodgien

qui aurait a.s CXlIDI1'1ise ~ 23 &Ul'I par del. : .....
armCes ~ad~vietnam__ 111 viUIlp .,
Bat Ban1eak et saMe U'1D1 eca:oc:I.1ace awe .1& lIfr
trouiUe cambodgieone de aurveUlauoo de laf~

5/6324 :Lettre en date du 3 mal.~ au Pri8ideD.t do
<:onsei.t de s6eUrite par 1e repr6sentaut du c.mboQp.
et faisant 6tat d'uue violatioo. du terrltoire ca:mbodg1m
qui aurait ete NlIl111lise J.e 28 avril par des av1cPs
am6riam~snd-vietnamiens contre lea vUJaaoes de
Chemn Tall..>p et de Moream Tiek.

1).. - Rapport du Comite special charge d'etu.r1er
la politique d'apartheid du Gouvernement de la
Republique 8J1d-africainE:

1216. Le 30 novembre 1964, le Comite special
charge d'etudier la politique d'apartheid du GOuver-

1212. Le 25 aout 1964, le Secretaire general a fait
savair au Conseil de securite (S/5913) qu'il avait
demande au Gouvernement sud-africain de 1'informer
des diroositions qu'll avait prises en conformite de la
resolution (S/5761) que le Conseil de securite avait
adoptee le 9 juin 1964, et en particttlier des mesures
precises enumerees au paragraphe 1 du dispostif de
cette resolution.

1213. Le Secretaire general a informe en outre le
Consei1 qu'il avait demanJc aux Etats Membres de
lui communiquer des renseignements sur les mesures
qu'lls avaient prises en application des paragraphes
2 et 3 du dispositi£ de cette resolution. Les passages
essentiels des reponses re~ues de 35 gouvemements
d'Etats Membres etaient reproduits dans le rapport
et dans les additi£s publies ulterieurement (S/5913/
Add.1 et 2).

1214. Le 9 novembre, le representant du Maroc et
le Ministre des affaires etrangeres du Burundi, dans
des communications (5/6039 et S/6(43) adre~sees
respectivement au President du Conseil de securite et
au Secretaire general, ont proteste contre l'execution
de trois nationalistes africains, qui avait eu lieu en
Mrique du Sud, le 6 novembre 1964, au mepris des
nombreux appels lances au Gouvernement sud-africain
par le Conseil de securite et le Secretaire general. Dans
son teIegramme, le Ministre des affaires etrangeres du
Burundi demandait que 1'Organisation des Nations
Ul1ies intervienne par tous les moyens pour que pareil
acte, qui risquait de troubler la paix en Afrique et dans
le monde, ne se repete plus.

1215. Dans une lettre en date du 16 novembre
1964 (S/60S3), adressee au Secretaire general, le
Ministre des affaires etrangeres de la Republique sud
africaine, se: referant a la lettre du 19 juin 1964 par
laqueUe le Secretaire general lui avait transmis le
textc de la resolution (5/5773) adoptee par le Conseil
de securite le 18 juin 1964, a declare que c~tte reso
lution constituait un exemple flagrant d'une tentative
d'intervention dans les affaires relevant de la juridicnon
interieure d'un Etat Membre. I1 a ajoute que cette
resolution demandait en fait que l'Afrique du Sud
abdique sa. souverainete en faveur de 1'Organisation
des Nations Unies. '

Clurpitre 14

QUESTION DU CONFUT RACIAL EN APRIQUE DU sun RESULTANT DE LA POIJ11QUE
I;'..4PAKTBEID DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBUQUE SUD-AFRICAINE

A. - Rapport du Secretaire general etabli en a.p- nement de la Republique sud-africaine a a<1re&.'ge an
plieation de la riaolution 8/5761 du Consell de Conseil de securite et al'Assemblee genhale un rapport
teem" (S/6073) dans lequel il passait en revue les prinetpaUX

faits nouveaux survenus en ce qui concernait la politique
d'apartheit! du Gouvernement sud-africain et recom
mandait que l'Assemblee generale prenne acte de la
conviction de la grande majorite des Etats Membres
que la situation dans la Republique sud-afrieaine
constituait une menace grave contre la paix, appelant
en consequence les mesures executoires prevues an
Chapitre VII de la Charte, et invite le Conseil de secu
rite a prendre sans delai les mesures n&:essaires pour
trouver une solution a cette situation. Le Comit';
recommandait en outre a l'Assemblee generate et au
CODsel de securite de prendre les mesures suivantes:
a) Decider l'application de sanctions economiques
totales contre la Republique sud-africaine jn-squ'a ce
que ce pays accepte de se conformer aux obligations qui
lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies;
b) FeIiciter les Etats qui avait pris des mesures efficaces
en application des decisions de l'Assemblee generate et
du Conseil de securite sur cette question; c) Exprimer
leur regret des mesures prises par les Etats qui avaient
agi en violation des dispositions du paragraphe 4 du
dispositif de la resolution 1761 (XVII) de 1'Assemblee
generate ou qui n'avaient pas applique les decisions
relatives a. l'octroi d'une assistance militaire a l'Afrique
du Sud contenues dans le paragraphe 3 du dispostitif
de la resolution adoptee le 7 aout 1963 par le Conseil
de securite et reaffirmees dans les resolutions du Consei1
du 4 decembre 1963 et du 18 juin 1964; d) Demander
a tous les Etats d'interdire la fourniture d'une assis
tan~e technique ou de capitaux pour la fabrication
d'armes et de munitions en~frique du Sud, de meme
que toute assistance pour la fabrication d'aeronefs, de
navires ou de vehicuies militaires en Afrique du Sud;
e) Demander a. tous les organismes snternationaux,
notamment aux institutions specialisees, de refuser de
preter une assistance economique ou technique au
Gouvemem~nt sud-africain, a l'exception d'une :'lssis
tance humanitaire aux vicumes de l'apartheid; f)
DemanJer a tous les Etats d'interdire a leurs re.::sor
tissants ou de les dissuader d'investir en Afrique du
Sud, et d'octroyer des prets et des credits au Gouver
nement sud-africain et aux societes sud-africaines ;
g) Demander atous les Etats de refuser toutes facilites
atous les navires et aeronefs se rendant en Afrique du
Sud ou en revenant; h) Demander a. tous 1es Etats
d'interdire a leurs ressortissants ou de les dissuader
d'emigrer en Afrique du Sud; i) Demander a tous les
Etats de mettre l'embare() sur les fournitures de petrole
et de produits petroHers et de prendre 'les mesures
V'Oulues pot,r assurer le respect de cet embar~o; j)
Invit~r tous les Etats et !<>utes.les- organi~tions a
contrlbuer aux secours et a l'asslstance destines aux



























droit du pe11{>1e sud-viemamien de regler ses propres
a.ffaires, sans ingerence de I'etranger.

1306. Dans une declaration transmise le 15 fevrier
(S/6190), la Pol~e a, elle aussi, energiquement con
damne "l'action milit"lire" que les Etats-Unis auraient
~ contre la Republique democratique du Viet
Nam, ainsi que I'intervention militaire americaine clans
le Viet-Nam du Sud qui, selon elle, se poursuivait de
puis des annees. Le representant de la Pologne a la
Commission internationale de surveillance et de contrOle
au Viet-Nam avait a maintes reprises reprouve de tels
actes. L'agression declenchee par les Etats-Unis cons
tituait une violation des principes fondamentaux du
droit international et, en particulier, des Accords de
Geneve et de la Charte des Nations Unies. La Pologne
se declarait solidaire du f>eUple vietnamien dans la lutte
juste qu'~ ~enait et ~'affirmait c~:)Xlvaincue que la paix
ne pouvatt etre retabhe dans l'ASle du Sud-Est que par
le respect des dispositions des Accords de Geneve, par
la cessation des actes d'agre!)sion des Etats-Unis, F'
le retrait des troupes etrangeres se trouvant dans le Vlet
Nam du Sud et par le reglement pacifique du probleme
vietnamien conformement aux droits souverains du
peuple vietnamien.

1307. Dans une lettre en Jate du 20 fevrier (SI
6201), la Hongrie a condamne ce qu'elle a appe1e
I'agression commise par les Etats-Unis contre la Repu
blique democratique du Viet-Nam et a emis I'opinion
que la guerre menee contre le peuple du Viet-Nam du
Sud constituait une violation flagrante des re~les du
droit international et des normes humaines. La Hongrie
s'associait aux protestations du Gouvemement de la
Republique democratique du Viet-Nam ~ontre la viola
tion continuelle, par les Etats-Unis, des Accords de
Geneve, et se declarait prete 11 appuyer toutes les propo
sitbns tendant a la convocation d'une nouvelle confe
rence de Geneve en vue du retablissement de la paix en
Asie du Sud-Est

1308. Dans une lettre du 23 fevrier (S/6203) , la
Mongolie a egalement fait etat de ses preoccupations en
face des actes d'agression commis par les Etats-Unis
contre la Republique democratique du Viet-Nam. Il
fallait considerer ces actes comme constituant une nou
velle tentative, de la part des Etats-Unis, d'elargir la
guerre clans le Viet-Nam du Sud et d'etendre les opera
tions militaires au Viet-Nam du Nord. De l'avis de la
Mongolie, les actions agressives des Etats-Unis contre
la Republique democratique du Viet-Nam constituaient
une violation des Accords de Geneve de 1954 ainsi que
des normes du droit international, et la responsabilite
des consequences que pourraient avoir ces actes d'agres
sion devait retomber sur le Gouvernement des Etats
Ums. La Mongolie donnait son plein appui 11 la demande
adressee par le Gouvernement de la Republique demo
cratique du Viet-Nam aux participants 11 la Conference
de Geneve en 1954 pour qu'it soit mis fin aux actions
agressives des Etats-Unis dans l'interet de la paix en
Indochine et en Asie du Sud-Est.

1309. Dans une lettre en date du 27 fevrier (SI
6211), la Bulgarie a declare que les nouvelles provoca
tions des forces armees des Etats-Unis a l'egard de la
Republique democratique du Viet-Nam constituaient
une violation de la Charte des Nations Unies, des Ac
cords de Geneve de 1954 et des regles les plus eIemen
taires du droit international. Incapables d'etouffer la
lutte juste que menait le peuple sud-vietnamien pour son
independance nationale, les Etats-Unis cherchaient en
vain une issue en essayant d'elargir la guerreen Indo
chine et, plus recemment, dans des activites militaires
dirigees contre la Republique democratique du Viet-

Nam. Ces actes d'agression qualifies par les Etats-Ur ...
de "represailles" etaient incompatibles avec les normes
de droit international en vigueur et constituaient une
manifestation de force et de violence clans les relations
internationales. La. Bul~e recIamait le retrait immediat
de OOutes les forces ame-icaines de la peninsule indochi~

noise et la cessation de OOute ingerence dans les affaires
interieures des pays de la region.

1310. Dans une lettre du 9 mars (S/6224), la Rou
manie s'associait aux autres pays socialistes pour
affirmer que les operations des forces aeriennes des
Etats-Unis contre la Republique democratique du Viet
Nam constituaient une grave violation des normes du
droit international et de la Charte des Nations Unies, et
exprimait sa ~rofonde inquietude devant l'expansion des
operations militaires des Etats-Unis en .Asie du Sud
Est et devant les dangereuses consequences que pouvait
entrainer cette situation pour la paix du monde. Dans
sa lettre, la Roumanie appu~t resolument les revendi
cations formulees dans la declaration du Gouvernement
de la Republique democratique du Viet-Nam en date
du 8 fevrier 1965, ou it etait demande que le Gouverne
ment des Etats-Unis mit fin a ses actes d'agression
contre la Republique democratique du Viet-Nam, fit
cesser son ingerence dans les affaires interieures du
peuple sud-vietnamien et son intervention militaire au
Viet-Nam du Sud, et appliquat strictement, 11 l'egard di1
Viet-Nan:, les Accords de Geneve de 1954.

1311. Par une lettre en date du 25 fevrier (SI
6204~, I'Observateur permanent de la Republique du
Viet-Nam a fait savoir que d'importantes caches de
materiel de guerre introduit illegalement par le Viet
Nam du Nord'. sur le territoire de la Republique du Viet
Nam avaient ete decouvertes le long de la cote entre
le 16 et le 20 fevrier. Ce materiel comprenait notamment
2 500 £Usils de modeles divers avec 36 tonnes de muni
tions et de materiel, des mitrailleuses, a~ pistolets
mitrailleurs, des mousquetons de fabrication sovietique
et tcheque, des balles, des munitions, des bombes et des
explosifs, des mines anti-chars et un mortier, une grande
quantite de medicaments fabriques en Union sovietique,
en Bulgarie, en Chine et au Viet-Nam du Nord, :.insi
que des cartes marines imprimees 11 Hanoi et des docu
ments du quartier general de la marine nord-vietna
mienne. Il s'agissait la, selon l'Observateur de la Repu
blique du Viet-Nam, d'une nouvelle preuve de la poIiti
que d'agression que les autorites d'Hanoi menaient
con~re la Republique du Viet-Nam.

1312. Sous le couvert d'une lettre en date du 27
fevrier (S/6206) , le representant des Etats-Unis a
transmis au Conseil un rapport special intitule
Aggression from the North, the Record of North Viet
Nam's Campaign to Conquer South Viet-Nam. Il affir
mait que les faits presentes dans ce rapport conduisaient
ineluctablement 11 certaines conclusions, notamment a.
celle-ci, que l'assu:~ttissement par la force de la Repu
blique du Viet-Nam constituait la politique forme1le et
officielle du regime du Viet-Nam du Nord, que le pre
tendu Front de liberation du Viet-Nam du Sud
dependait d'organismes gouvernementaux d'Hanoi, que
la guerre du Viet-Nam etait dirigee par les autorites du
Viet-Nam du Nord, qui entrainaient et equipaient les
combattants et leur fournissaient du materiel, que les
infiltrations d'hommes et d'armes, et notamment d'unites
regulieres des forces armees du Viet-Nam du Nord,
s'etaient notablement accrues au cours des quelques mois
qui avaient precede, et que tout cet ensemble d'activites
allaient 11 l'encontre de la Charte des Nations Unies et
des Accords de Geneve de 1954. Le Gouvernement des
Etats-Unis tenait a. redire une fois de plus qu'il serait
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develo~ent accru. Le President demanderait au
Congres d'invest:lr a son tour un milliard de dollars des
que cet effort aUI:-ait ete entrepris. Dars sa declaration,
le President er,umerait egalement quelques-uns des
domaines chm$ !esquels des efforts pouvaient etre entre
pris: le puissant fleuve Mekong r>uvait deveni:- une
source de produits alimentaires, d eau et d'';nergie, on
pouvait faire beneficier les habitants des villages des
miracles de la medecine moderne, des ecoles pouvaient
etre creees pour former les cadres necessaires au deve
loppeme::nt de la region. En outre, les Etats-Unis se
pro~ent de mettre au point et d'executer aun rythme
acceIere un programme qui permette d'em!>loyer leurs
excedents ae 1?roduits agricoles pour aider a nourrir et
avetir les indigents en Asie. Le President se proposait
de designer a breve echeance un groupe d'Ameri~ins
dninents pour marquer le debut de la participation des
Etats-Unis a ces programmes.

1318. Le 15 mai, le representant de I'URSS a trans
mis au Consei1 le texte d'une declaration adressee par
le Gouvernement de I'Union sovietique au Gouveme
ment australien (S/6363). Dans cette declaration, le
Gouvernement sovietique qualifiait la decision du Gou
vemement australien d'envoyer des troupes au Viet-Nam

de violation des regles les plus imp<!rtantes dn droit
international et des Accords de Geneve de 1954. Le
Gouvernement sovietique appuyait pleinement la decla
ration du Gouvernement de la Republique democratique
du Viet-Nam COll.:id.mnant la mesure prise par l'Australie
et decIarait q..le celui-ci encourait une grave responsa
bilit6 pour les consequences de ses actions. Par une
lettte en date du ler juin (S/6399), le representant de
l'Australie c\ communique au Conseil le texte de la
reponse adressee par son gouvernement a l'URSS, dans
laquelle ledit gouvernement de£endait sa decision d'aider
la Republique du Viet-Nam a resister awe forces du
Vietcong qui etaient, affirmait-il, controlees et dirigees
d'Hanoi.

1319. Le 14 juin, le representant de l'URSS a porte
a la connaissance du Conseil le texte d'une declaration
adressee par son gouvemement au Gouvernement de la
Nouvelle-Zelande (S/6435) critiquant la decision du
Gouvernement neo-zelandais d'envoyer une batterie
d'artillerie au Viet-Nam du Sud pour appuyer le
bataillon d'infanterie qui yavait ete envoye par l'Aus
tralie. Le 16 juin, le representant de la Nouvelle-Ze
lande a transmis le texte de la reponse adressee par son
g(luvemement a l'URSS, dans Iaquelle leC:it gouveme
ment defendait la decision qu'il avait prise (S/6449).

Chapitre 26

COMMUNICATIONS CONCERNANT LE RETRAIT DE L'INDONESIE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

1320. Dans une lettre en date du 20 janvier 1965
(S/6157) le Pr.:..~}ier Ministre adjoint et Ministre des
affaires etrangeres ue l'Indonesie a fait savoir au
Secretaire general que, le 7 janvier 1965, apres que
la "Malaisie" eut ete appe1ee a sieger comme membre
du Conseil de securite, son gouvernement, apres avoir
miirement etudie la question, avait d~cide de se retirer
de l'Organisation des Nations Unies. Passant en revue
les raisons qui ava:ent motive cette decision, il obser
vait qu'en 1960 le president Sukarno avait rappele a
l'Organisation des Nations Unies ses lacunes. L'Indo
nesie avait fait savoir qu'elle deeapprouvait la manreu
vre par laquelle les puissances neo-coloniales avaient
reussi a imposer la· "Malaisie" a l'ONU, le 17 sep
tembre 1963, en evitant deIiberement de proceder a UI1

vote. Mais en faisant entrer la "Malaisie" au Conseil
de securite on avait tourne en derision la condition
selon laquelle, dans l'election d'un membre non per
manent au Conseil de securite, il fallait tenir compte
specialement de la contribution de l'Etat candidat au
maintiell de la paix et de la securite internationales.
Deja la seule naissance de la Malaisie, instrument
faible et tres discute du neo-colonialisme britannique,
avait jete le trouble et l'insecurite dans la region de
l'Asie du Sud-Est. L'Indonesie aurait pu contester
la legalite de cette election, obtenue sans qu'il eut ete
procede a un vote, mais eIle ne l'avait pas fait, mue
par son desir de ne pas entraver les travawe des
Nations Unies et surtont de ne pas causer la perte
de 1'0rganisation. La decision de son gouvernement
avait ete prise dans l'interet de 1'0rganisation elle
meme et pourrait meme avoir un effet heureux: pour
la solution rapide du probleme de la "Malaisie". En
reponse a l'appel personnel du Secretaire general ten
dant a ce que l'Indonesie ne retirat pas sa cooperation
att.x Nations Unies, le Ministre des affaires etrangeres
tenait a assurer que l'Indonesie resterait fidele awe
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principes eleves de la cooperation internationale, tels
qu'ils etaient enonces dans la Charte. Cela, toutefois,
pouvait se faire aussi bien en dehors qu'a l'interieur
de 1'0rgallisation elle-meme. L'Illdonesie r.vait decide
de se retirer egalement de certaines institutions specia
lisees, teIles que 1'0rganisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO), le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (FISE) et 1'0rganisation
des Nations Unies pour l'education, la science et la
culture (UNESCO).

1321. Par une lettre en date du 26 fevrier (S/6202),
le Secretaire general a accuse reception de la 1ettre
de l'Indonesie, il a pris note de la declaration selon
laquelle l'Indonesie avait decide de se retirer de 1'0r
ganisation des Nations Unies ainsi que de l'assurance
que l'Indonesie restait fidele awe principes de la Charte,
et a exprime le regret general avec lequel avait ete
accueillie a l'Organisation des Nations Unies la nou
velle que l'Indonesie avait juge necessaire d'adopter
cette ligne de conduite et le sincere espoir qu'elle
reprendrait, le moment venu, sa pleine cooperation avec
1'0rganisation des Nations Unies.

1322. Par une lettre en date du 22 janvier (8/6166),
le representant de la Malaisie a transmis une decla
ration en reponse a la lettre de l'Indonesie. Cette
declaration exprimait le regret que l'Indonesie semblat
avoir oublie que l'existence de la Federation de Ma
laisie ell tant qu'Etat independant remontait a 1957
ei. qu'elle avait simplement change de nom en 1963.
L'agrandissement de la Federation autorise par la Cons
titution ecrite de 1957 n'avait pas modifie la person
nalite internationale de l'Etat de sorte qu'il n'avait pas
ete necessaire de proceder cl un vote comme c'eiit ete
le cas si la Malaisie avait sollicite son admission en
tant que nouvel Etat. Quant cl l'election de la Malaisie
au Conseil de securite, il etait souligne que des le 1er
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